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tive du départ tel qu'indiqué au procès verbal reproduit
par M. Marcel. r

Du 19 février au 25 juillet 1656, nous perdons toutetrace des agissements de Bourdon. Nous avons la preuve
,que le 25 juillet 1656, il était à Québec. En effet, il si-gnait, ce jour-là, le contrat de mariage de Thomas Donain,
sieur de Bondy et de Marguerite de Chavigny. (1) Il n'ya pas moyen de se tromper sur l'identité de la personne.
L'acte dit : en présence de Jean Bourdon, ingénieur et ar-
penteur général de la Nouvelle-France.

Nous avons encore la preuve que Bourdon fut à Qué-bec pendant tout le mois d'août de l'année 1656. Le 2août 1656, il est témoin au mariage de Charles Gautier et
de Catherine Gaunes. (1) Le 7 août 1656, il est parrain de
Jean-François Ruette d'Autetiil. (3)

Si Jean Bourdon a fait le voyage à la baie d'Hudson
en 1656, il faut placer ce voyage entre le 24 février et le25 juillet de cette année, soit cinq mois.

Quel est l'homme sensé qui voudrait croire à la pos-sibilité d'une semblable expédition, dans un si court espa-ce de temps, étant données les circonstances de lieu et de
saison et les moyens à la disposition du voyageur ?

D'où vient que Bourdon, de retour à Québec, dès le
25 juillet 1656, ait attendu au 26 août pour comparaître
au greffe et faire la déclaration d'un voyage aussi impor-
tant ?

La Potherie parle d'une barque de trente tonneaux, la
déclaration dit: un vaisseau du port d'environ deux cents
tonneaux. Enfin, à noter que cette même déclaration par-le d'abord d'un vaisseau wnté de vingt hommes d'équipage
et qu'elle finit en disant que Bourdon n'eut pendant tout
le cours de son voyage que cinq homnues d'équipage.

Comment expliquer ces invraisemblances, ces contra-
.dictions, ces impossibilités physiques ?

Que conclure de tout cela? Nous n'hésitons pas à
(1) Greffe Audouart.
(2) Registres de Notre-Dame de Québec.
(3) Mômes registres.


